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Inès indûment avancées comme secouru par la 
jt-omraune, le département ou l'Etat est ad**pt* 
«ver une modification proposée par M. BALI-
TRAND et portant que Ta répétition de ces som-
knes peut s exercer pendant cinq ans. 
. L'artirle 5 concame le recours du département 
ou de l'Etat contre l'assisté, st on lui découvre des 
ressources suffisantes, ou contre les personne» ou 
sociétés tenue* a> lui donner assistance. 

La comnrtasinn accepta l'addition suivante de 
M. DE CASTEI.NAl : ..Avec le bénéfice a. tour 
profit de la loi de 1901 en ce qui concerne l'assis
tance judiciaire -. 

AI. BERTRAND demande que l'on supprime le 
^deuxième pura îraprte, disant que ce recours ne 
peut être exercé qâe Jusqu'à concurrence de cinq 
années de secours. 

Après diverses observations, le maintien du 
deuxième paragraphe est décidé par assis et 

M. BEAUREGARD exprime la crainte que l'ar
ticle 5 ne porte un coup fatal aux sociétés de se
cours mutuels. 

Il propose, après le. mot « Sociétés » d'ajouter 
les mots « autres que les Sociétés de secours mu
tuels ». 

MiLLERAXD dit que c'est seulement dans des 
circonstances tout à fait exceptionnelles et au cas 
où les communes auraient été trompées qu'elles 
«Atraient a exercer un recours contre ces sociétés. 

M. liEAUREGARD retire son amendement. 
L'article S est adopte. 
L'article 6. relatif à l'organisation du service 

d'assistance des vieillards dans chaque départe
ment, est adopté sans opposition. 

On passe au titre 2 concernant l'admission à 
rassisfanee. 

La commission a modifié le texte de l'article 7 
en y introduisant quelques modifications propo
sées par MM. Andrieu et Mirman ; mais M. BON-
NEVA Y présents un amendement tendant à rem
placer les articles 7 et 8 par les dispositions sui
vantes! : 

<• Chaque année, le maire présente au conseil 
municipal, au cours de sa première session ordi
naire, toutes les demandes des personnes qui ont 
reclamé l'assistance. 

i.c conseil, délibérant en comité secret, prononce 
l'admission à l'assistance des vieillards, infirmes 
et incurables remplissant les conditions fixées, et 
»e*rle les condltons dansi lesquelles ils seront as
sistes. 

En même temps, le conseil règle la liste des 
ayant* droit résidant dans la commune sans y 
avoir le domicile de secours. Copie de la liste est 
(dressée au préfet.» 

Cet amendement est repoussé. 
L'article 7 est adopta. 
Vn amendement de M. AYNARD. tendant à 

•jouter certains mots ai: premier alinéa, est re-
pmuté par S/.i uoi.T contre M*. 

Après une intervention de MH.LERAND. on re
pousse aussi un amendement de M.. Lucien Cornet. 
et l'article- 8. stipulant que le conseil municipal 
réelers la question d'assistance, est adopte. 

On adopte éclatement, sans discussion, l'article 9. 
déterminant le délai d'inscriptions et de radiations 
»ur les listes d'assistance. 

l-a Chambre s'ajourne il jeudi, pour la continua
tion de la discussion. 

La séance est levée à 6 heures 45. 

HonellB. Politipe 
L'UNION DES GAUCHES 

V II -. M ! . — La délégation des grou-
p. _- , n en cet après-midi, au Pa-
lai.s-Houibon, ia conii.reiice annoncée avec le 
président du Conseil. 

M. Combes a annonce qu'il allait incessam-
tnetil saisir la Chambre des demandes en au
torisation des congrégations de femmes. Il y 
« actuellement 390 congrégations non autori
sées qui se divisent en congrégations hospi
talières, contemplatives, enseignantes et en 
congrégations, ù la fois enseignantes et hos
pitalières. Les congrégations exclusivement 
-enseignantes <sont au nombre de 3u environ. 
BN ec 330 établissements. 

Au nom du gouvernement. M. Combes de
mandera à la Chambre de refuser les autori
sations demandées. 

Il a. 'u'Illi'S ' ^•*- *•*» eepiii»»» ci Jlï OU Ull 
apour Va laïcisation de ces établissements con-
gréganiste* ne dépasserai! pas trois millions. 

En ce qui concerne la procédure a suivre, 
l'accord s'est fait entre le président du Con
seil et les représentants des quatre grou
pe* de gauche, pour repousser, en bloc, à 
l'exemple de ce qui a été fait pour les con
grégations d hommes, les demandes soumi
ses à la Chambre. 

Une seconde question a été ensuite exami
née ; celle de 1 impôt sur le revenu. M. Com-
*>es a affirmé le dépôt d'un projet vers le 15 
juin : projet qui sera discuté en dehors du 
budget et des contributions. 

Lu délégation des groupes de gauche a 
maintenu sa décision de prendre le projet du 
(fouvernemenl pour base de la discussion de 
cetie réforme. 

U t SECRET Dli VOTE 
La commission du suffrage universel s'est 

réunie sous la présidence de M. Guyot-Des-
eaigne. 

Elle a approuvé les conclusions de deux 
rapports présentés par M. Buau, l'un, rela
tif i la libellé et au secret du vote : l'autre, 
tendant à modifier les articles 33 et 34 du dé
cret du 2 février 18û2. 

Sur la question du secret da vote, la com
mission a admis le principe du vote sous en
veloppe, adopfé déjà dans l'ancienne législa
tion, i une forte majorité. 

Elle a combiné ce principe avec celui de 
l'isolement de l'électeur avant l'opération 
du scrutin, laissant aux maires des commu
nes le soin, sous leur responsabilité, d'organi
ser matériellement cet isolement' dans les 
•allés de vote. 

Elle a rejeté les dispositions contenues 
dans la proposition Defonlaine et qui con
cernaient les représentants de candidats et 
le papier réglementaire. 

Sur la Question de la modification du décret 
de 1852, la commission a repris la proposi
tion de loi. votée par le Sénat, relative à la 
rédaction des procès-verbaux des opérations 
électorales en triple exemplaire, et le tirage 

au sort dès-commissions de recensement par
mi les membres des conseils généraux. 

C'est suV ce dernier point seulement qu'elle 
a cru devoir amender le texte du Sénat . 
LES SOCIETES DE SECOURS MUTUELS 

Le mouvement d'union qui se poursuit de
puis quelques années au sein de la mutualité, 
et qui vient d'aboutir à une organisation sys
tématique des sociétés et groupes proportion
nés aux fonctions graduelles de l'assurance 
sociale, extge que wus ces groupes de deu
xième ou de troisième degré, aient une exis
tence indépendante et puissent jouir oes 
avantages que l'a loi du 1er avril 189S sur les 
sociétés de seoours mutuels, a voulu leur ac
corder. 

Le gouvernement, estimant qu'il est sage 
autant que juste ,de faciliter aux sociétés 
libre* l'accès des unions approuvées, vient 
de déposer un projet complétant aiusi le pre
mier paragraphe de l'article 16 de la loi 
da 1898. « Les unions de sociétés libres et les 
unions mixtes de sociétés libres et approu
vées, peuvent recevoir l'approbation à la 
condition de se conformer aux dispositions 
du présent article. » 

LES VALEURS A LOTS 
Une proposition de loi va être déposée à la 

Chambre, pour mettre les populations ouvriè
res à l'abri des escroqueries dont elles sont 
victimes, par la vente de valeurs payables 
par versements mensuels et vendues par d'a
droits courtiers, à un prix quelquefois dou
ble du cours en Bourse. 

Une question sera adressée dans une pro
chaine séance au ministre de la justice par 
M. de Saint-Pol, qui lui demandera si la 
législation actuelle est réellement désarmée 
contre ces escroqueries. 

Une lettre du capitaine Dreyfus 
Paris, 30 mai. — En réponse à un article pu

blié dans le Gaulois, par le général Zurlinden, le 
capitaine Alfred Dieyfus vient de lui adresser la 
lettre suivante : 

« Dans une lettre de vous que publie le Gaulois, 
vous dites que l'étude du dossier de l»y4, fuite par 
vous eu 13yb, vous a convaincu de ma culpabi
lité. 

Vous faites résulter ma culpabilité de prétendus 
aveux dont justice a été faite par la cour de cas
sation, en 1t*99 et par moi. ensuite ù Rennes. 

Vous ne parlez plus, dans votre article, du bor
dereau, seule base de lacie d'accusation sur le
quel j'ai été condamné. Vous ne pouvez, pas ne 
pas savoir qu'il esl d'Estciiiazy. 

Vous ne parlez pas davantage des pièces secrè
tes. Ici encore, vous ne pouvez pas ne pas savoir 
qu'elles ne s'appliquent pas à moi, et que la plu
part sont des taux. 

A plusieurs reprises, vous avez dit et écrit que, 
le jour où vous nie .sauriez innocent, vous n hésite
riez pas à vous prononcer pour la révision. C'est ce 
qu'a fait ia (Jour de cassation, à l'unanimité de 
ses U membres, après enquête approfondie. 

Or. vous continuez ù me 'lire cotinable du plus 
affreux des crimes, mais sans alléguer aucune 
preuve, sans oser prend; e à votre compta un seul 
des mensonges et des faux qui ont été accumulés 
contre moi. 

Est ce le bordereau annntj p^r l'empereur <T \1-
lemagne qui déUnnine votre conviction f SI oui. 
pourquoi ne montrez-vous pas cette pièce au 
grand jour? Qu'est-ce donc qu'une com 
se buse sur des pièces qu'on n'ose pas produire? 

Il n'y a contre moi aucune preuve qui rusiste à 
un examen dune minute. Toute ma vie. tou'.es 
mes .souffrances, les enquêtes de la Cour de cas
sation, l'infamie d'Esterhazy, tout crie niun in-

El dans mon malheur immérité et le plue cruel 
qui soit, je vous plains de n'avoir pas le' 1 
proclamer ce que vous devez savoir êlia ia vé
rité. » 

La Rtn'ûllê (k& Uoiiwc 
REBELLION DE CIIERS FRERES 

Bodei, 30 niai. — Des incidents se sont passés 
au pensionnat Saint-Louis de Camonil, tenu a Ro
dez par les clercs de Saiiit-V'ialeur. Cet établis
sement dont la fermeture était décidée avait ob
tenu un délai jusqu'au 31 juillet prochain. L'avoué 
du liquidateur s'éiant présenté avec le juge de 
paix et son grenier, pour procéder a l'inventaire 
des biens de ia congrégation a été conspué par 
ies élèves et a dû se leuîer. Il est revenu quelque 
temps après, accompagné du secrétaire général 
de la prélecture, du piocureur de la République, 

te paix, du commandant de gendarmerie 
et du commissaire de"pciice. Leur arrivée a été sa
luée par une bordée dt huées et de coups de sif
flets et les cris répètes de : « Vivant les frères I 
vive la liberté ! » ; uet» projectiles sont lancés con
tre les majjistrals. 

L'n frère et quatre Jeunes gens sont arrêtés et 
conduits au parquet. Prolesseurs et élèves quittant 
alors l'établissement et vont manifester devant le 
palais de jusùce. Ils réclament a grands cris la 
in«b.e en liberté de leurs camarades. Deux jeunes 
gens sont relâchés ; les deux autres et le frère 
Sont maintenus en étal d'arrestation et traduits 
devant le tribunal correctionnel, qui confirme 
leur mandat de dépôt à la maison d arrêt et fixe 
A mardi prochain leur comparution "devant les 
juges. 

A la suite de ces faits, le préfet a fait notifier 
au directeur du pensionnat l'ordre de fermer l'é
tablissement dan, un délai de trois jours. Gel éta
blissement compte 400 élèves, internes ou externes. 

MANIFESTATION' A MARSEILLE 
Marseille. 30 mai. — Une manifestation a eu 

lieu, à minuit, à la gare de Marseille, a l'occasion 
du départ pour Lyon du père Thomas, supérieur 
des Gopuciif-; de Marseille. Deux mille personnes 
environ, amies des religieux, avaient envahi le 
hall du départ. 

Des cris hostiles au gouvernement et en faveur 
de la liberté ont été poussés. 

Le chef de gare, impuissant à maintenir l'ordre, 
a demandé des renforts de police qui n'ont pas tar
dé à déblayer le hall. Le train est parti avec quel
ques minutes de relard. 

A la sorbe de la gare, il v a eu. quelques bouscu
lades ; des coups de canne'ont été échanges, mais 
personne n'a été blessé sérieusement. Tout se 
borne a des dégate matériels Plusieurs procès-
verbaux ont été dressés. 

Avant son départ, le père Thomas avait donné 

en ville une conférence sur la liberté de ie> 
Cience. 

MANIFESTATIONS A LYON 
Lyon, S» mai. — Ce matin, a huit beurei ne 

manifestation a eu lie», à'la pare de Parra a 
l'occasion du départ de la supérieure et d< la
mes du Sacré-Cœur de la rue Uoissac. 

Quinze cents personnes environ, massée ux 
abords de la gare et Jusque sur les toits, OD la-
nifesté pour ou contre les soeurs. 

Des forces de police placées dans la ai et 
Sor la terrasse onl empêché dea bagarres 

A une heure de l'après-midi, une deuxièm ip-
nifestation du même genre s'est produite à V ir-
banne. Il s'agissait du départ des soeurs du lu
rent de la Ferrandiere, qui appartiennent la 
même congrégation. 

Les dames du Sacre-Cœur tenaient h Lyc les 
deux établissements d'éducation les plus aris -a-
tiques de la région. Elles se sont dirigées t u l x , 
pour gagner de là l'Italie. 

La cherté de la viande en 

quoi 
la réception de cette lettre. Mais on peut 

être certain que si elle était arrivée au minis
tère et lu* par mes secrétaires, j'en aurais eu 
connaissance. Or, cela n'est pas, je l'affirme » 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Bruxelles, 30 mai. — Les mesures prohiUJves 
prises à la frontièer par le gouvernement ilge, 
dans l'intérêt de quelques éleveurs influentsapli
tre l'introduction du bétail de Fiance et delol-
lande, commence a porter ses fruits, c'est loun-
sommateur qui paye les frais de la guerre. 

M. ie bourgmestre de Rruxelies vient d'adseer 
ô ce sujet au ministre de l'agriculture une tire 
exposant la situation et concluant au retrajm-
médiat des mesures qui ont causé la oa-ise. Ç de 
Mot constate que l'augmentation du prix a la 
viande qui s'était élevé, ces dernières arméesrdes 
proportions anormales a renchéri encore ai 
ché du 15 mai d'environ 10 %• Due ce'nta 
bouchers de l'agglomération bruxelloise n'i 
se fournir et il an est qui ont payé la -viani plus 
cher qu'ils ne pouvaient la vendre à leur clivèse. 

La situation est attribuée aux mesures rotnbi-
tives prises contre le bétail étranger. Le t>ésW in
digène devient de plus en plus rare, le pajéti ne 
sachant plus se procurer suffisamment d Dêtes 
maigres, et l'on aurait été obligé récemnier, pour 
approvisionner le marché, d'abattre jusqs des 
vache» laitières. 

Le seul remède serait de ne plus marrenlr la 
fermeture des frontières au bétail étrang'. Déjà 
l'introduction du bétail américain a éité atorisée 
mais de ce côté les Anglais absorbent ce îarché. 
Il est plus que temps qu'on rétablisse l'eu-ée en 
Belgique du bétail français et hollandais.d en ter
minant le bourgmestre de Bruxelles . 

mictions en conséquence et j'ouvre uns ea- » compagnie de la tomme d'un gro» négociant, i Ter en retard et essuyer « n e répr ime»*» ,^ 
quête sérieuse pour savoir à quoi m'en tenir une jeune personne aux cheveux d'un blond j>ouvoir grignoter quelques pralines ou as* 

cer quelques tondants. 
Elle marchait, le ne» au veat, distraite et 

légère, lorsqa'en traversant la rtace de l'O
péra, elle heurta soudair de son énorme casv 
ton en nota, au aDuverde de tasle cirée, M 
pied d'un appaieii photographique, qu'un1 

amateur avait braqué sur 1 Académie ne» 
tionale de musique. ^ ^ 

L'appareil culbuta, I objecta' tut b o s s * » 
la glace dépolie brisée et Ziaette éclata m 
rire. 

Cette façon irrévérencieuse de témoigne.^ 
son repentir, rendit le photographe furieu* 1 
il saisit la mignonne apprentie pat le braa 
pour la conduire au awimissariat du quas» 
tier. „ 

La pauvre Zlïette irtrt beau snpfwler e* 
demander pardon, elle fut entraînée sans 
pitié et elle songeait avec terreur aux suites1 

de cette aventure, lorsqu'une Jeune Jsmme, 
élégante et jolie, vêtue de noir, qui aurait 
été témoin de l'accident, intervint : 

— Monsieur, dit-elle au photographe, st 
cette enfant vous a causé quelque dommage, 
je sers toute disposée à le réparer. Voici 100 
francs, «n échange de sa liberté. 

Le photographe, un instant interloqué, M 
récria : 

— J'accède à votre désir, madame, mal» 
je refuse toute indemnité. 

Les dégâts ne sont pas, en somme, bieql 
grands ; je voulais simplement donner uns 
leçon à cette petite étourdie- La connaltnea-
vous ? 

Les yeux de la jeune femme se voilèrent 
de larmes. 

— Non, monsieur, mais... l'ai perdurécetw-
ment une enfant qui avait a peu près l'âge 
de celle-ci. Bile était blonde comme elle et 
lui ressemblait, ajouta-t-efle avec un doulou
reux soupir. 

Et, laissant tomber le billet de 100 franc* 
dans les mains de Zizette, abasourdie, eUe 
partit très vite. 

a — 

DANS LA RÉGION 
CHEZ LES MINEURS 

UNE VICTIME DU CLÉRICALIKIE 

Prague, 30 mai. — La Bohême s'aprête à 
fêter le souvenir d'un de ses homnes les 
plus illustres, Jean Huss, le célèbre martyr 
de la liberté de conscience, en posent le 5 
juillet, anniversaire de sa mort sur 1 bûcher 
de Constance, la première pierre o e » n mo
nument, qui doit être érigé sur la >lace de 
l'Hôtel-de-Yille de Prague. 

Le journal « Narodrjy Listy » vten de pu
blier un manifeste signé par les dép tés. l»as 
maires de Prague et des autres ville, de Bo
hême et d'autres notabilités, qui envie In 
nation tchèque et les autres peuples] Javes à 
pailiciper aux fêtes de Prague. 

Les Calomnies Gléricaiis 
L'INCIDENT PELLETAN PARAITRE 

Paris, 30 mai. — M. Tissier, chef du cabinet 
du ministre de la marine, a fait au 1 Irran-
çais », à propos d'un « fac-similé » publié p*r 
le • t igaro », la déclaration suivante : 

— Les déclarations du c l-igaro » ne nous 
émeuvent point. Nous n'avons jamais rien 
reçu ; ia lettre et lapostille, pas plus que le 
timbre du cabinet du ministre me prouvent 
quelle soit parvenue aux mains _du_ mmiAtre.,^ 
main. En tout cas, si la lettre n'a pas été re
çue par celui auquel elle était adressée, el.e 
existe, puisque le « Figaro » l'a vue ; elle a 
par conséquent été volée, volée avant que le 
ministre ait pu en prendre connaissance. 

Nous saurons bientôt à quoi no-as en tenir, 
car je tais procéder ici à une enquête.et'je vous 
assure que ce ne sera pas une e nquéte pour 
rire et les coupables seront châtiés comme ils 
le méritent, sans égard pour leur situation. » 

M. Uérard, sous-secrétaire des postes et té
légraphes fait également procéder à une en
quête, dont les résultais seront bientôt con
nus. 

DECLARATIONS DE PELLETAN 
Un rédacteur de 1' « Echo de Paris » a mi 

hier M. Pelletan qui lui a fait les déclarations 
suivantes au sujet de l'article du c Figaro » 
établissant que la lettre recommandée avait été 
réellement envoyée et reçue, cuntcairement au 
démenti formulé par le ministre devant la 
Chambre : 

— Hier, au bureau de poste central, où j'a
vais fait rechercher des traces de la lettre que 
Parayre prétendait m'avoïr adressée, il fut im
possible de rien trouver. A l'instant, un de mes 
officiers d'ordonnance, avec les éléments four
nis ce matin, a pu découvrir le taion du reçu 
de 1 enveloppe recommandée. 

— Ce n'est pas vous qui avez signe le talon 
du reçu 706? 

— Ni moi, ni Tissier, ni Viftone. ni Groucy, 
ni personne de mon entourag-e. 

— Alors, vous affirmez plus que jamais n'a
voir pas eu connaissance du contenu de cette 
lettre comminatoire? 

— Jamais ! Sinon, comme je l'ai affirmé hier 
à la Chambre, j'eusse répondu de la façon qu'il 
eût convenu à cette tentative de chantage qui 
se trompait évidemment d'adressei! 

— Qui donc, alors, au ministère, peut signer 
les reçus des lettres recommandeles qui vous 
parviennent ? 

— Qui ? Ah f c'est facile à dire 1 Ton* le 
monde, v compris le concierge ! 

— Ah bah I 
— Oui, oui, le concierge! Mais cela va ces

ser à partir d'aujourd'hui. J'ai donné des ins-

Une f e i r a coupée en morceaux 
Oemes, 30 mai. — Un drame vient de se 

produire dans notre ville : un mari a assas
siné *u. femme et l'a ensuite coupée en mor
ceaux. 

Il y a quelques jours, on recueillait à Gê
nes, dans les eaux du port, un sac de toile 
grossière contenant des débris sanglants. 
C'étaient les membres d'une femme. L'exa
men démontra qu'on se trouvait en présence 
de la victime, de quelque crime. 

On apprit alors la disparition d'une jeune 
femme de vingt-trois ans, Ernestine Beccaro 
épouse Oiivo, née Biella, près Milan. 

Quelque temps après on mettait en état 
d'arrestation Albert Oiivo, âgé de quarante-
sept ans, employé de commerce, qui ne tar
dait pas à faire des aveux complets. 

Or» put alors reconstituer les circonstances 
de ce terrible drame. C'est dans la nuit du 16 
au 17 mai, q ie le forfait fut consommé. 

L'assassin a avoué qu'il avait emporté, 
dans son premier voyage, une valise conte
nant les viscères de sa femme, les parties les 
plus putrescibles. Dans son second voyage, 
il avait emporté les restes du cadavre, répar
tis en deux valises. 

Depuis son arrestation, Oiivo est calme et 
tranquille. Devant la police, son attitude est 
révoltante de cynisme ; il n'a pas prononcé 
une parole de repentir et de regret. 

Les causes exactes du crime sont encore 
inconnues, mais on sait que le ménage Oiivo 
n'était pas des plus unis. Quoique connais
sant -le caractère emporté de son mari, la 
femme Oiivo ne cessait de le braver. 

Cette affaire cause une très vive émotion 
à Gênes, où a été découvert le cadavre, et à 
Milan, ou a été arrêté l'assassin. 

Collision de trains 
QUATRE BLESSES 

Paris, 30 mai. — Un accident de chemin de 
fer, qui aurait eu une gravité exceptionnelle 
s'il s'était agi de trains de voyageurs au lieu 
de trains de marchandises, s'est produit, 
hier soir à 8 heures, sur la ligne de Saint-
Germain, entre la gaie de la Garennc-Bezons 
et la passerelle dû Moulin-Joli, à la borne 
kilométrique 8,700. 

Le train de marchandises numéro 2259, ve
nant de la gare des Batignolles, a pris en 
éehnrpe le train de murelianciises numéro 
2ir22 D.-D.. venant d'Acbètes. 

Le train tamponneur a coupé en deux le 
train numéro 2i<22 D D, et les wagons ont 

vénitien. 
Le premier moment de stupeur passé1, 

Mme Merle se promit de surveiller Vss> faits 
et gestes d* son mari, moins âgé qu'elle de 
neuf ans ; quelques jours après, «Ûe eut la 
douleur d'acquérir la certitude que la lettre 
anonyme avait dit vrai. 

— L'Ingrat 1 gémit-elle, le traître ! à qtn 
j'ai fait une existence dorée en unissant a lui 
ma destinée, il ose me tromper, moi qui pos
sède une chevelure d'ébène sans rivale à Pa
ris-, au profit d'une blonde qu'il détourne de 
ses devoirs ! Ma vengeance sera impitoya
ble*! 

L'épouse outragée parvint à se procurer un 
litre d'acide sulfurique qu'elle, déposa dane 
son cabinet de toilette, en ffrrefidant le mo
ment de surprendre et de punir erueHement 
le volage époux. 

Hi'er «iprts-midi, T»i» cinq he«reev, Mme 
Merle «rarprit l'infidèle «n promenade senti
mentale autour du square Parmentier, en 
compagnie de* la jolie jeûne femme à cheve
lure ardente. Elle courut chez elle chercher 
le flacon vengeur, rejoignit les coupables et, 
s'élançant sur eux, ies aspergea en plein vi
sage avec le terrible liquide. 

Les deux promeneurs avaient à peine eu le 
temps d'apercevoir l'épouse outragée ; ils 
avaient vu son geste, et maintenant aveu
glés, ils poussaient des hurlements de dou
leur et surtout d'effroi. 

Pendant que des témoins empressés con
duisaient les deux blessés dans une pharma
cie, deux agents mettaient Mme Merle en 
état d'arrestation. 

— Maintenant, on peut me guillotiner, dit-
elle aux agents. Ça m'est égal, je 3Uis vengée 
et bien vengée ! 

Le pharmacien qui donna ses soins aux 
deux victimes corrstata avec surprise que ni 
M. Merle ni sa compagne n'avaient de graves 
brûlures. Leurs yeux seuls étaient un peu 
rouges et, détail curieux, tous deux répan
daient une forte odeur de parfumerie. 

Dans sa précipitation à se venger, Mme 
Merle s'était heureusement trompée de bou
teille : elle avait emporté un litre d'eau de 
Cologne, (dont elle avait inondé les deux cou
pables. 

Une heure a-près, oes deux derniers quit
taient la pharmacie, les yeux endoloris en
core, mais heureux d'en être quittes à si bon 
marché. M. Merle se rendit au commissariat, 
où il déclara qu'il ne portait pas plainte con
tre sa fr-mme etque, de plus, il lui pardon
nait généreusement sa tentative, qui aurait 
pu être criminelle. 

— Comment ! il n'est pas mort, le miséra
ble s'exclama l'épouse indignée. Eh bien ! je 
vais le plonger dans la misère, où il faudra 
qu'il travaille pour vivre ; je demande le di
vorce ! 

Le soir même. Vautre mari, celui de la 
Monde, rentra au domicile conjugal en proie 
à une f»!le galté. 

— On vient de m'en raconter une bien bon
ne. dit-Il à sa jeune femme en 9'esclatTant de 
rire. Figure-toi qu'une rentière a surpris son 
mari en compagnie de la dame d'un négo
ciant, une rousse exquise, et. croyant les as
perger de vitriol, les a parfumés a l'eau de 
C !̂<T?ne ! C'est la joie de tout le quartier 1 » 

i: s'arrêta soudain, humant l'air et 
examinant les yeux rouges de sa femme. 

— Uns jeune et jolie femme à chevelure 
ardente T... mais, te négociant, c'est moi !... 
tu es encore imbibée d'eau de Cologne ; tu as 
les yeux !... » 

L'épouse coupable, trahie par le parfum, 
mentit se troubla, puis implora son pardon 

8ès wagons 3ônnait le spectacle affreux d'un 
cataclysme soudain survenu en cet endroit 

Les secours forent vite organisés. On se 
mit en quête des mécanicien»», chauffeurs, 
conducteurs de trains, et gardes freins qui 
se trouvaient sur les deux convois. La rrlu-
[Hiit avaient sauté à temps, ne se faisant que 
des contusions n u i g 

Cependant quatre employés manquaient à 
l'appel. 

Sous la locomotive du train tamponneur, 
on relera le corps ensanglanté et couvert de 
blessures multiples, le mécanicien du train. 
11 se nomme Bataille et demeure à Paris. 

Il a été, après avoir reçu les premiers 
•oins a la Guieiine-Bazons, transporté à la 
maison départementale de Nanteire. Outre 
de graves blessures, il porte sur le corps de 
larges plaies. 

Le conducteur du train. Yves Le Cozane»\ 
demeurant à Clichy, a été relevé sous la lo
comotive, lui aussi. Son état est moins grave 
âue celui de Bataille ; néanmoins, il a reçu 

e nombreuses blessures.Les premiers soins 
lui ont été données à la Garenne-Bezons, et 
il est resté dans cette localité. 

L'n peu plus loin, sous un amoncellement 
de wagons, on a relevé, gravement blessés, 
le garde-freir» Pallard, et le chauffeur Vieil
lard, demeurant tous deux à Paris. Ils ont 
été transportés a la gare de La Garenne-Be
zons, où ils ont reçu des soins. 

Les causes de cet accident sont encore in
connues. On ne sait s'il doit être imputé h 
une erreur d'aiguillage, ou à un défaut du 
fonctionnement des signaux. Une enquête 
est ouverte. 

I Drame ï l'eu de Cologne 
ParK 30 mai. — Une rentière âgée de qua

rante-quatre ans, Mme Merle, recevait der
nièrement une lettre anonyme lui annonçant 
que sa fidélité envers son mari était mal ré
compensée, car celui-ci s'affichait publique
ment, dans le quartier de la Roquette, en 

monté les uns sur les autres, formant un en 
clievêtrein<-;it, se télescopant ies uns les au
tres, et obstruant absolument les quatre 
voies. Le spectacle était horrible a voir. 

Dans la nuit, à la lueur des lanternes des 
disques, et des favots que portaient les em-
ployésctela garede ia Garemie-Bezons^au». I ̂ S f ^ ^ ^ ^ m T £?ï^&nfiWi9e>? 

clarant que. le lendemain matin, i intente
rait contre elle une action en divorce '. 

Kt voilà comment, A y a, à Paris, deux 
livorce de plus en perspective. 

SUICIDE D'UNE DEMI-MONDAINE 

Paris, 30 mai. — Le numéro 6 de la cité Pi-
galle a été, après-midi, le théâtre d un drama
tique suicide. 

A cette adresse habitait, depuis da longs 
mois, une demi-mondaine, Marguerite G..., 
âgée de 26 ans. Elle avait pour ami un jeune 
homme de son âge, quelle aimait passionné
ment. 

Il y a quelque temps, l'ami de Mlle G... ma
nifesta une certain»» froideur a l'égard de sa 
maîtresse. Il espaça ses visites et, finalement, 
rompit avec la jeune femme. Celle-ci lui écrivit 
plusieurs lettres qui demeurèrent sans réponse. 

Comprenant, enfin, qu'elle n'avait plus rien 
à espérer de son ami, Mlle G... s'empara d'un 
revolver et se tira une balle dans la région du 
cœur. Mais la main de la désespérée tremblait, 
si bien que la balle atteignit l'aine, et, traver
sant le ventre de port en part, Tint se loger 
dans la région lombaire, près de la colonne 
vertébrale. 

Mlle G..., dont l'état est désespéré, fut de 
suite conduite à Lariboisière, où les médecins 
ne répondent pas de sa vie. 

La dame aux cent francs 
Paris, 30 mal. — Zizette, de son vrai nom 

Georgette Guillemin, est une apprentie mo
diste de douze ans, aux longs cheveux bou
clés, ù la bouche rieuse, aux yeux espiègles. 

Hier matin, chargée par sa patspnne de 
livrer une commande pressée, elle chemi
nait joyeuse, en faisant gaiement sonner, 
dans le fond de sa poche, les 30 centimes 
qu'on lui avait donnes pour prendre l'omni
bus. 

Zizette, qui a pour les bonbons un amour 
immodéré, avait préféré aller à pied, arri-

D E MANŒUVRE A DÉJOUE* 
Notre ami Charles Goniattx. secrétaire M 

Syndicat du Nbrd, a adressé la lettre suivante 
à M. Lemay, directeur de la Compagnie d Am
ené. 

Nous en recommandons tout spéciale»»»»»»») 
la lecture aux mineurs auxquels 00 ne manquai 
ra pas d'appliquer la mesure illégale que Go-
maux signale si éloquemment : 

« A Monsieur le Directeur 
de la Compagnie des Mines d'AatrdtfM» 

s J'ai l'honneur de vous signaler la sitmaVtkM 
absolument anormale qui est faite par la Cot» 
pagnie des Mines d'Aniche h ceux de ces o»s-
vners pensionnés en application de 1* loi da 
9 Avril 180S sor les accidents du travail, st qai 
bénéficient en même temps de la retraite éta
blie par la sentence arbitrale de 1902 rendoet 
en votre nom et au nom des ouvriers. 

» Un de vos plus anciens ouvriers de Sia-te» 
Noble, M. Dues François, qui a droit à une 
pension de 76 francs par an allouée par un j » 
gement du Tribunal de Douai 1 la suite d'une 
procédure d'accident, et a une retraite de $50 
francs en vertu de la sentence arbitrale da 
1005, s'est vu refuser, par le service du Con
tentieux de votre Compagnie, le paiement é»»a 
«• a»»il '- Btnminn a» Mimiw n ' i » » *•*-
fendu être compris dans les 550 francs da f-
traite pour la vieillesse. 

> Je suis persuadé. Monsieur la Directeur, 
qu'il me suffira de vous signaler ce fait pou* 
qu'on mette fin à une pareille manière d'agir, 

Elle est, en effet, en contradiction non seu
lement avec la jurisprudence des accident» qtd 
condamne unanimement la confusion des di
verses indemnités allouées aux ouvriers, mais1 

encore avec la brièveté et la précision caracté
ristiques du texte de la sentence arbitrale qui 
n'autorise en aucune manière des diminutioM 
du tarif des retraites que las Compagnies ont 
consenti. 

» Veuille* «gréer, etc.* 
> Chartes GONÎAUX 

Secrétaire général du Syndicat d é * 
Mineurs du Nord, w 

LES CONGRÉGATIONS 
Les Mariâtes de Roncq et de UnsaOea, 
Et les interrogatoire» continuent... 
Tout d'abord, M. Delalé, juge d'instruction» 

a interrogé « encore une fois » les mariste* 
sécularisés de Roncq. Ces messieurs étaieïâ 
accompagnés du propriétaire de rimmenhia 
de l'école (?), M. Laurent Lefort flte. 

Interrogatoire oiseux et de pure forme. I»t> 
directeur Leanaire et ses quatre aootyéea 
ayant déclaré à nouveau qu'ils ne partefie»»»» 
que devant le tribunal correctiormei. 

— Après ceux de Roncq, le magistrat a et»» 
tendu ceux de Linselles*. Ces derniers étaient 
assistés de leur avocat M* Batailla. Même déc
élération que les précédent». 

Et cette comédie dure depuis ptusieur» WH 
marnes I A quand le coup de balai flnaè V 

Accident mortel aux mises de F*f i j 
Jeudi à 4 heures du soir, un acetOent ter» 

ribte est arrivé au fond de la fosae nuro 
2 des mines de Ferfay, au niveau de 49K i 
au petit puits (Sud). 
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Les okefs-cV'œuvre du Roman 

TART.ÂRIN 
de Tarascon 

par Alphonse DAUDET 

• En France, tout Je monde 
est un peu de Tarascon. » 

V 

DEUXIEME EPISODE 

O H E Z L E S T E U R 8 

IV 

t e premier atfût 

H s'arma donc à la hâte, roula sur son dos 
la tente-abri dont le gros manche montait 
«l'an bon pied au-dessus de sa tète, et raide 
comme un pieu, descendit dans la rue. La, 
ne voulant demander- sa route à personne 
de peur de donner réveil sur ses projets, il 
llonrn" r-arrément & droite, enfila jusqu'au 
b o c )' a arcades de Bab-Azoum, où du fond 
4- leuîs noires boutiques des nuées de juifs 
aiÇérienjs le regardaient passer, embusqués 
don" urjcoin comme des araignées ; traversa 
, pls^c *r> Théâtre, prit le faubourg et enfin 
la aiaaac route poudreuse de Kïustaph». 

Il y avait sur cette route un encombrement 
fantastique. Omnibus, fiacres„corricolos, des 
fourgons du train, de grandes charrettes de 
foin traînées par des bœufs, des escadrons 
de chasseurs d'Afrique, des troupeaux de 
petits ânes microscopiques, des négresses 
qui vendaient de? galettes, des voitures d'Al
saciens émigrants, des spahis en manteaux 
rouges, tout cela défilant dans un tourbillon 
de poussière, au milieu des cris, des chants, 
des trompettes, entre deux haies de méchan
tes baraques où l'on voyait de grandes Ma-
honnaises se peignant devant leurs portes, 
des cabarets pleins de soldats, des boutiques 
de bouchers, d'équarrisseurs... 

« Qu'est-ce qu'ils me chantent donc avec 
leur Orient ? » pensait le grand Tartarin ; « il 
n'y a pas même tant de Tews qu'à Mar
seille. » 

Tout à coup, il vit passer près de lui, allon
geant ses grandes jambes et rengorgé comme 
un dindon, un superbe chameau. Cela lui fit 
battre le cœur. 

Des chameaux déjà ! Les lions ne devaient 
pas être loin ; et, en effet, au bout de cinq 
minutes, il vit arriver vers lui, le fusil sur 
l'épaule, toute une troupe de chasseurs de 
lions. 

« Les lâches ! » se dit notre héros en pas
sant à côté d'eux, « les lâches ! Aller au lion 
par bandes, et avec des chiens !... » Car il 
ne se serait jamais imaginé qu'en Algérie 
on pût chasser autre chose que des lions. 
Pourtant ces chasseurs avaient de si bonnes 
figures de commerçants retirés, et puis cette 
façon de chasser le lion avec des chiens et 
des carnassières était si patriarcale, que le 
Tarasconnals, un peu intrigué, crut devoir 
aborder un de ces messieurs. 

« Et autrement, camarade, bonne chasse ? 
— Pas mauvaise, • répondit l'autre en 

regardant d'un œil effaré l'armement consi
dérable du guerrier de Tarascon. 

« Vous avez tué ? 
— Mais oui... pas mal... voyer plutôt. » Et 

la chasseur algérien montrait sa carnassière, 
toute gonflée de lapins et de bécasses. 

« Comment ça ! votre carnassière î . . . vous 
les mettez dans votre carnassière ? 

— Où voulez-vous donc que je les mette ? 
— Mais alors, c'est... c'est des tout petits... 
— Des petits et puis des gros, » fit le chas

seur. Et comme il était pressé de rentrer chez 
lui, il rejoignit ses camarades à grandes en
jambées. 

L'intrépide Tartarin en resta planté de stu
peur au milieu de la route... Puis, après un 
moment de réflexion : » Bah 1 » se dit-il, « ce 
sont des blagueurs... Us n'ont rien tué du 
tout... » et continua son chemin. 

Déjà les maisons se faisaient plus rares, 
les passants aussi. La nuit tombait, les ob
jets devenaient confus... Tartarin de Taras
con marcha encore une denoi-heure. A la fin 
il s'arrêta... C'était tout à lait la nuit. Nuit 
sans lune, criblée d'étoiles. Personne sur la 
route... Malgré tout, le héros pensa que les 
lions n'étaient pas des diligences et ne de
vaient pas volontiers suivre le grand chemin. 
Il se jeta à travers champs... A chaque pas 
des fossés, des ronces, des broussailles. N'im
porte ! il marchait toujours... Puis tout à 
coup, halte ! « Il y a du lion dans l'air par 
ici, » se dit no'-e nomme, et il renifla forte
ment de droite et de gauche. 

Pan.' Pan ! . 
Cêtaït un grand désert sauvage, tout hé

rissé de plantes bizarres, de ces plantes 
d'Orient qui ont l'air de bêtes méchantes. 
Sous le jour discret des étoiles, leur ombre 
agrandie s'étirait par terre en toys sens. A 
droite, la masse conjfuse et lourde d'une 

montagne, l'Atlas peut-être!... A gauche, la 
mer invisible, qui roulait sourdement... Un 
vrai gîte à tenter les lauves... 

Un fusil devant lui, un autre dans les 
mains Tartarin de Tarascon mit un genou 
en terre et attendit... Il attendit une heure, 
deux heures... Rien!... Alors il se souvint 
que dans ses livres, les grands tueurs de 
lions n'allaient jamais à la chasse sans em
mener un petit chevreau qu'ils attachaient à 
quelques pas devant eux et qu'ils faisaient 
crier en lui tirant la patte avec une ficelle. 
N avant pas de chevreau, le Tarasconnais 
eut'l'idée d'essayer des imitations, et se mit 
à bêler d'une voix chevrotante : « Mê 1 

D'abord très doucement, parce qu'au fond 
de 1 âme il avait tout de même un peu peur 
que le lion l'entendit... puis, voyant Que nen 
ne venait, il bêla plus fort : Mê !... Mê ! » 
Rien encore!... Impatienté, U reprit de plus 
belle et plusieurs fois de suite : « Mo!... 
Mê I Mê ' » avec tant de puissance que 
ce chevreau finissait par avoir l'air d'un 
b<Tout à coup, à quelques pas devant lui, 
quelque chose de noir et de gigantesque s a-
hattit II se tut... Cela se baissait, flairait la 
terre, bondissait, se roulait, partait au galop, 
puis revenait et s'arrêtait net... c était le bon 
a n'en pas douter!.-. Maintenant on voyait 
très bien ses quatre pattes courtes, sa for-
mI^blenencolure et deux yeux.deux grands 
veux qui luisaient dans lombre^.. En joue! 
feu? pan! pan!... C'était fait. Puis tout de 
rai» un bondissement en barrière, et le cou
telas de chasse au poing. . 

Au coup de feu du Tarasconnais, un hur
lement terrible féooridit. 

„ U en a! » cria le bon Tartarin, et, ra
massé sur ses fortes jambes, Il se préparait 
à recevoir la bête; mais elle en avait plus 
que son comete et s'enfuit au triple galop en 

hurlant... Lui pourtant ne bougea pas. Il 
attendait la femelle... toujours comme dans 
ses livres ! 

Par malheur la femelle ne vint pas. Au 
bout de deux ou trois heures d'attente, le 
Tarasconnais se lassa. La terre était humide, 
la nuit devenait fraîche! la bise de mer pi
quait. 

» Si je faisais un somme en attendant le 
jour ? » se dit-il, et, pour éviter les rhuma
tismes, il eut recours à la tente-abri... Mais 
voilà le diable ! cette tente-abri était d'un 
système si ingénieux, si ingénieux, qu'il ne 
put jamais venir à bout de 1 ouvrir. 

Il eut beau s'escrimer et suer pendant une 
heure, la damnée tente ne s'ouvrit pas... U 
y a des parapluies qui, par des pluies torren
tielles, s'amusent à vous jouer de ces tours-
là... De guerre lasse, le Tarasconnais jeta 
l'ustensile par terre, et se coueba dessus, 
en jurant comme un vrai Provençal qu'il 
était. 

11 Ta, ta, ra, ta Tarata!... 
— Quès aco ?... » fit Tartarin, «'éveillant 

en sursaut. 
C'étaient les clairons des chasseurs d'A

frique qui sonnaient la diane, dans les ca
sernes de Mustapha... Le tueur de lions, stu
péfait, se frotta les yeux... Lui qui se croyait 
en plein désert ! . . Savez-vous où il était... T 
Dans un carré d'artichauts, entre un plant 
de choux-fleurs et un plant de betteraves. 

1 Son Sahara avait des légumes... Tout prés 
de lui, sur la jolie cote verte de Mustapha 
supérieur des villas algériennes, toutes blan
ches, luisaient dans la rosée du jour levant : 
on se serait cru aux environs de Marseille, 
au milieu des bastides et des bastidons. 

1_JL physionomie bourgeoise et potagère de 
ce paysage endormi étonna beaucoup le pau
vre homme, et le mit de fort méchante hu
meur. 

« Ces gens-la sont fous, » sedisai t -a^vd" 

planter leurs artichauts dans le voisinage1 

du lion... car enfin, je n'ai pas rêvé... Las 
lions viennent jusqu'ici... En voilà la prêt 
ve... » 

La preuve, c'étaient des taches de sang cfH 
la bête en fuyant avait laissées derrière «liai 
Penché sur cette piste sanglante, l'œil aul 
aguets, le revolver au poing, le vaillant Ta/ 
rasconnais arriva, d'artichaut en artichaut, 
jusqu'à un petit champ d'avoine... De l'herbe 
foulée, une mare de sang, et, au milieu de 
la mare, couché sur le flanc avec uns »acg« 
plaie à la tête, un... Devinez quoi I..» 

« Un lion, parbleu !... » 
Non I un ane, un de ces toat petits Une* 

qui sont si communs en Algérie et qu'oa 
désigne là-bas sous le nom de boaoieime» 

VI ^ 
Arrivée de la femelle. — Terrible tomMt. —* 

Le Rendez-vout des Lapins 

Le premier mouvement de Tartarin a l'a» 
pect de sa malheureuse victime rat un mou" 
vement de dépit II y a si loin an effet d'nal 
lion à un boWTitrttof.'... Son second r n o w 
ment fut tout à la pitié. Le paavra boofr»-' 
quot était si joli; il avait l'air ai b o a ! La 
peau de ses flancs, encore chaude, «liait et 
venait comme une vague. Tartarin s age
nouilla, et du bout da sa ceinture algérienne 
essaya d'étancher le sang de la malheureusa 
bête ; et ce grand homme soignant ce petit 
âne, c'était tout ce que vous pouvet iinaaglaar! 
de plus touchant. 

Au contact soyeux de la ceintura, la I 
riquot, qui avait encore pour deux liante 
vie, ouvrit son grand œil gris, remua daaa 
ou trois fois ses longues oreilles comme p o w 
dire : « Merci!... merci!... » Pute une tteeM 
nière convulsion l'agite de tête en «rtMOa e4 
U ne bougea p l u s ^ 
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